
ARTICLE 23

Développements futurs

Les parties contractantes peuvent, par consentement mutuel, développer le présent

accord en vue d'intensifier la coopération douanière et de la compléter, conformément à

leur législation douanière respective, au moyen d'accords sur des secteurs ou des sujets

spécifiques.

ARTICLE 24

Entrée en vigueur et dénonciation

1. Le présent accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date à

laquelle les parties contractantes se notifient l'accomplissement des procédures

nécessaires à cet effet.

2. Le présent accord est prévu pour une durée Illimitée, mais l'une ou l'autre partie

contractante peut le dénoncer à tout moment par notification par la voie diplomatique.


